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TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA MER 

Communiqué de Presse 
(Publié par le Greffe) 

 
M. P. CHANDRASEKHARA RAO ÉLU PRÉSIDENT  

DU TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA MER 
 
 

HAMBOURG, le 1er octobre. Les juges du Tribunal international du droit de la mer 
ont élu aujourd’hui M. P. Chandrasekhara Rao en tant que Président du Tribunal pour la 
période triennale 1999 - 2002.  M. Chandrasekhara Rao, de nationalité indienne, est juge 
au Tribunal depuis la création de celui-ci en 1996. Sa notice biographique est reproduite 
ci-dessous. 

 
Le Président est élu pour une période de trois ans. Il préside les réunions des 

juges et les audiences relatives aux différends internationaux dont le Tribunal est saisi. Il 
réside au siège du Tribunal, dans la Ville libre et hanséatique de Hambourg (Allemagne). 
 

L’élection du Président s’est déroulée sous la direction du Président sortant, le juge 
Thomas A. Mensah, qui, à cette occasion, a remercié tous les juges pour le soutien qu’ils 
lui ont apporté durant son mandat en tant que premier Président du Tribunal. 

 
Avec l’élection du nouveau Président, le Tribunal entame sa deuxième période 

triennale. Il y a trois ans, le 1er octobre 1996, le Tribunal s’était réuni pour la première 
fois. Au cours des trois ans qui viennent de s’écouler, le Tribunal a établi les règles de sa 
procédure, adopté son Règlement, les Lignes directrices concernant la préparation et la 
présentation des affaires dont le Tribunal est saisi et la Résolution sur la pratique interne 
du Tribunal en matière judiciaire. Au cours de sa première période triennale, sous la 
présidence du juge Mensah, le Tribunal a eu à connaître de quatre affaires.   

 
Le 13 novembre 1997, le Tribunal a été saisi de sa première affaire relative à la 

prompte mainlevée de l’immobilisation d’un navire et à la prompte libération de son 
équipage, peu après l’adoption de son Règlement. Trois semaines plus tard, le 
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4 décembre 1997, il a rendu un arrêt sur la demande présentée à ce sujet. Le 
11 mars 1998, le Tribunal a rendu une ordonnance concernant la prescription de mesures 
conservatoires. Le 1er juillet 1999, il a rendu l’arrêt sur le fond de l’affaire du navire 
« SAIGA ». 

 
Le 30 juillet 1999, l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont soumis au Tribunal des 

demandes en prescription de mesures conservatoires dans les affaires du thon à 
nageoire bleue. Comme à son habitude, le Tribunal a examiné sans retard les demandes 
qui lui ont été présentées et a rendu son ordonnance le 27 août 1999, moins d’un mois 
après la soumission des demandes. 

 
Par ailleurs, le Tribunal a constitué la Chambre de procédure sommaire, la 

Chambre pour le règlement des différends relatifs aux fonds marins, la Chambre pour le 
règlement des différends relatifs au milieu marin et la Chambre pour le règlement des 
différends relatifs aux pêcheries; il a également établi divers comités aux fins de son 
organisation interne. 

 
 

M. Chandrasekhara Rao, Président du Tribunal 
 
 (juge à dater du 1er octobre 1996) 
 

Lieu et date de naissance : Inde, le 22 avril 1936. Formation : Licence ès lettres, 
licence en droit, maîtrise de droit, doctorat en droit, Université de Madras, Inde. 
Expérience professionnelle : Chargé de recherche à la Société indienne de droit 
international (1963-1967), juriste (1967-1971), conseiller juridique adjoint (1971-1976), 
Division des traités et des affaires juridiques au Ministère des affaires étrangères; conseil 
du Gouvernement indien dans l'affaire relative à l'appel concernant la compétence du 
Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale portée devant la Cour 
internationale de Justice de La Haye (1972); conseiller juridique à la mission permanente 
de l'Inde auprès de l'Organisation des Nations Unies, New York (1972-1976); conseiller 
législatif adjoint, conseiller juridique suppléant, secrétaire associé et conseiller juridique, 
secrétaire suppléant (1976-1988) et secrétaire (1988-1996), Ministère de la justice de 
l’Union indienne; arbitre exclusif pour les contrats gouvernementaux (1979-1983); 
Secrétaire général, International Center for Alternative Dispute Resolution, New Delhi 
(1995-1996); professeur invité de droit à la Faculté de droit : Université Osmania, 
Hyderabad (depuis 1994), Université Kakatiya, Warangal (1994-1995), Université de 
Madras (1995-1996). Membre : Comité de rédaction de l’Indian Journal of International 
Law (depuis 1970) et Vice-Président de la Société indienne de droit international (depuis 
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1994); membre de la délégation indienne: Sous-Comité juridique du Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (1969-1973, 1975); Conférence juridique 
internationale sur les dommages dus à la pollution des eaux de la mer, Bruxelles, (1969); 
Groupe de travail de la réglementation internationale des transports maritimes de la 
CNUCED, Genève (1969); Comité spécial des Nations Unies concernant les principes du 
droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats 
(Genève, 1970); Comité des Nations Unies concernant les utilisations pacifiques du fond 
des mers et des océans au-delà des limites de la juridiction nationale (1971, 1973); 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (1973-1976); Assemblée 
générale des Nations Unies (1972-1975); Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (chef de délégation 1972, 1988-1994); Comité juridique de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (1973); Comité ad hoc sur le terrorisme 
international (1973), Comité ad hoc de la Charte des Nations Unies (1975); Réunions des 
ministres de la justice du Commonwealth, tenues à Bridgetown (1980), Harare (1986), 
Christchurch (1990), Port Louis (1993), Kuala Lumpur (1996); Réunion ministérielle des 
Parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, Punta del 
Este, Uruguay (1986); Conférence des Nations Unies sur la responsabilité des exploitants 
des terminaux de transports dans le commerce international, Vienne (Président du Comité 
de rédaction, 1990); Réunion de l’Autorité internationale des fonds marins, Kingston (chef 
de délégation, 1996); Réunion des Etats parties à la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, New York (chef de délégation, 1996). Publications : Auteur des ouvrages : 
The New Law of Maritime Zones (1982); The Indian Constitution and International Law 
(1993) ; The Arbitration and Conciliation Act (1996); A Commentary (1997); Alternative 
Dispute Resolution: What it means and how it works (ed.) (1996). 

 
Les biographies des 20 autres juges élus figurent dans le document SPLOS/11.  On 

peut également se procurer auprès du Greffe du Tribunal les notices biographiques des 
juges. 
 
 

Les précédents communiqués de presse du Tribunal, les documents et autres  
informations peuvent être obtenus sur le site internet de l'Organisation  

des Nations Unies: http://www.un.org/Depts/los/ et auprès du Greffe du Tribunal, 
Wexstrasse 4, 20355 Hambourg, R.F.A., téléphone: (49) (40) 35607-227/228,  

télécopie: (49) (40) 35607-245/275, ou auprès du Siège de l’ONU, DC-1,  
suite 1140, New York, NY 10017, téléphone: (1) (212) 963-6480,  

télécopie: (1) (212) 963-0908, 
ainsi que par courrier électronique: itlos@itlos.hamburg.de 
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